
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 27 6 10 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_32

Concessions honorifiques

Rapporteur: Monsieur BALIT

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Abdoulaye
SOW,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia
MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Harun ARAZ
donne  pouvoir  à Myriam MOSTEFAOUI,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Stéphane
GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 
La commune de Vaulx-en-Velin est dotée de trois cimetières sur son territoire (cimetière de
l’Église,  de  l’Égalité,  et  celui  des  Brosses)  au  sein  desquels  de  nombreux  Vaudais  et
Vaudaises sont inhumés, dont certains et certaines d’entre eux ont joué un rôle remarquable
dans notre histoire commune et locale.

La valorisation du patrimoine funéraire a connu une véritable « révolution » avec la mise en
place,  depuis  maintenant  sept  ans,  des  éditions  du « printemps des  cimetières ».  Cette
initiative a permis de mettre en lumière la richesse de cette histoire vaudaise, et un certain
nombre de personnes qui ont contribué à cette dernière. 

De plus, depuis de nombreuses années, certaines de ces personnes sont honorées par le
fleurissement de leurs concessions lors de commémorations (fleurissement des concessions
des anciens combattants de la guerre d’Algérie lors de la commémoration du 19 mars...) ou
du  1er novembre  pour  les  concessions  des  anciens  maires  et  des  anciens  conseillers
municipaux comme indiqué dans l’annexe n°2. Mais le passage du temps et les procédures
réglementaires (campagne de reprises des concessions) peuvent conduire à la dissolution
de cette mémoire commune et à la disparition de leurs traces physiques.

Afin d’y remédier, par une première délibération en décembre 2019, le Conseil municipal
avait  validé  le  principe  de  création  des  concessions  honorifiques  qui  permettent  à  la
commune de  transformer  une  concession  échue  en  concession  perpétuelle  à  caractère
honorifique afin de rendre hommage à ces Vaudais et Vaudaises investis au sein de notre
histoire ; et dont la commune prendrait désormais en charge tant la remise en état estimée à
2  000  euros  pour  les  sépultures  les  plus  dégradées,  que  l’entretien  et  le  fleurissement
estimés à 350 euros annuel environ.

Il vous est désormais proposé de mettre en œuvre concrètement ce dispositif en fixant les
critères et la liste des concessions qui pourraient devenir honorifiques. Il vous est proposé de
retenir quatre types de critères pour déterminer ces concessions honorifiques  :

• la mention honorifique posthume « Morts pour la France » qui est ajoutée à l'état civil
d'une personne afin de reconnaître son sacrifice au service de la France. L'attribution
de cette mention est régie par les articles L. 511-1 à L. 511-51 du Code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre ;

• le  caractère  de  résistant,  reconnu  pour  ses  actions  lors  de  la  Seconde  Guerre
mondiale  et  démontré  par  le consensus  des  travaux  historiques  et  ceux  des
associations locales d’anciens résistants ;

• le caractère d’ancien maire de Vaulx-en-Velin ;

• le dernier critère retenu serait celui de l’intérêt mémoriel local au regard de la vie, de
la personnalité, des actions d’une personne enterrée à Vaulx-en-Velin. Dans ce cas,
le conseil municipal sera amené à se prononcer sur le ou la défunte elle-même au vu
d’un exposé de ses réalisations.

À ce jour et au titre des trois premiers critères, il vous est proposé de conférer le statut de
concessions honorifiques à neuf concessions :

• Au cimetière de l’Église :

• la concession de Gilbert BOISSIER (1925-1943), Résistant ;

• la  concession  de  Georges  ROUGÉ  (1923-1944),  Résistant,  Mort  pour  la
France ;

• la concession de René MAJOREL (1912-1993), Résistant, ;



• la  concession de François  DUPLAN (1891-1915),  ancien combattant  de la
Première Guerre mondiale, Mort pour la France.

• Au cimetière de l’Égalité :

• la concession de Noël CARMELLINO (1899-1972), Résistant ;

• la concession de Georges GEOFFRAY (1923-1945), Résistant, Mort pour la
France.

• Au cimetière des Brosses :

• la  concession  de  Jean  PEYRI  et  de  Joséphine  PEYRI  (1890-1980),  Jean
PEYRI a été Résistant, Maire de Vaulx-en-Velin de 1944 à 1953, Joséphine
PEYRI  quant  à  elle  a  été  adjointe  au  sein  du  conseil  municipal  et
particulièrement investie dans la vie locale. Ils sont inhumés dans la même
concession

• la concession de Marius GROSSO (1900-1954), Résistant ;

• la concession de Gérard MOVSESSIAN (1935-1957), ancien combattant de la
guerre d’Algérie, Mort pour la France.

En annexe n°1 de cette délibération, figure la liste des défunts et une notice biographique
justifiant l’honneur qu’il vous est proposé de leur accorder.

Cette  liste  est  amenée  à  évoluer  au  gré  des  échéances  des  concessions,  amenant  le
Conseil municipal à, de nouveau se prononcer sur le caractère honorifique des concessions.
En ce sens, une demande a été adressée à Madame la Maire afin que les concessions de
Jeanne MOREL et de Marie-Claire PETIT obtiennent le statut de concession honorifique,
lorsque celles-ci arriveront à échéance en 2028. Le Conseil municipal sera donc amené à
délibérer sur cette décision, au regard du quatrième critère, celui de l’intérêt mémoriel et au
vu de l’investissement  de ces  deux femmes au sein  de  l’histoire  vaudaise,  toutes  deux
fondatrices de la première maternité de Vaulx-en-Velin et toutes les deux déjà honorées du
titre de « citoyennes d’honneur » de la Ville.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• fixer les critères suivants comme permettant de conférer le statut honorifique à une
concession échue :

• la mention honorifique posthume « Morts pour la France » ;

le caractère de résistant lors de la Seconde Guerre mondiale ;

• le caractère d’ancien maire de Vaulx-en-Velin ;

• l’intérêt mémoriel local.

• conférer le caractère de concession honorifique aux concessions suivantes :

Au cimetière de l’Église :

• la concession de Gilbert BOISSIER (1925-1943) ;

• la concession de Georges ROUGÉ (1923-1944) ;

• la concession de René MAJOREL (1912-1993) ;

• la concession de François DUPLAN (1891-1915).



Au cimetière de l’Égalité :

• la concession de Noël CARMELLINO (1899-1972) ;

• la concession de Georges GEOFFRAY (1923-1945).

Au cimetière des Brosses :

• la concession de Jean (1883-1953) et Joséphine (1890-1980) PEYRI ;

• la concession de Marius GROSSO (1900-1954) ;

• la concession de Gérard MOVSESSIAN (1935-1957).

• autoriser Madame la Maire à engager les travaux nécessaires à la remise en état et à
l’entretien annuel des concessions précédemment listées.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de fixer les critères suivants comme permettant de conférer le statut honorifique à
une concession échue :

• la mention honorifique posthume « Morts pour la France » ;

• le caractère de résistant lors de la Seconde Guerre mondiale ;

• le caractère d’ancien maire de Vaulx-en-Velin ;

• l’intérêt mémoriel local.

• de conférer le caractère de concession honorifique aux concessions suivantes :

Au cimetière de l’Église :

• la concession de Gilbert BOISSIER (1925-1943) ;

• la concession de Georges ROUGÉ (1923-1944) ;

• la concession de René MAJOREL (1912-1993) ;

• la concession de François DUPLAN (1891-1915).

Au cimetière de l’Égalité :

• la concession de Noël CARMELLINO (1899-1972) ;

• la concession de Georges GEOFFRAY (1923-1945).

Au cimetière des Brosses :

• la concession de Jean (1883-1953) et Joséphine (1890-1980) PEYRI ;

• la concession de Marius GROSSO (1900-1954) ;

• la concession de Gérard MOVSESSIAN (1935-1957).

• d’autoriser Madame la Maire à engager les travaux nécessaires à la remise en état et
à l’entretien annuel des concessions précédemment listées.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Richard  MARION, Ange  VIDAL, Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0



Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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